
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les retombées économiques locales profitent également aux entreprises missionnées pour la réalisation des projets et 

qui sont prioritairement recherchées dans un périmètre proche.  

Ce projet s’insère dans le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET), démarche de développement durable territoriale centrée 

sur la transition énergétique, obligatoire pour les communautés de communes de plus de 20 000 habitants. Le PCAET a été 

introduit par la loi de transition énergétique pour la croissance verte à l’article L.229-26 du code de l’environnement.  

Les objectifs de notre territoire sont ambitieux : Baisse de 44 % de la consommation énergétique en 2050, Production d’énergies 

renouvelables x3 en2030, Baisse de 68% d’émissions  de gaz à effet de serre en2050, -50% à -91% des polluants atmosphériques 

en 2050, Maintien des puits de carbone forestiers et augmentation sur cultures, prairies et zones humides…  

 

 

Un groupe de travail a commencé à se constituer, vous pouvez nous contacter :  

par mail contact.cvbpd@framalistes.org  

ou contacter votre mairie 

Vous pouvez consulter le site http://www.centralesvillageoises.fr 

 

 

PRODUISONS ENSEMBLE  
NOS ENERGIES RENOUVELABLES  

 

Un projet de production d’énergie sur le territoire de la communauté 
de communes Beaujolais Pierres Dorées est en train de voir le jour.  
Parmi les initiatives lancées par la communauté de communes, dans le cadre du 

Plan Climat Energie des Territoires, la création d’une « société par actions de 

production d’énergie » est une piste proposée à tous les habitants de notre 

territoire.  
Cette société, porteuse de projets en faveur de la transition énergétique, serait 

locale, à gouvernance citoyenne, associerait citoyens, collectivités et entreprises 

locales et contribueraient aux objectifs énergétiques de notre territoire.  

 

L'objectif est de développer significativement les énergies 
renouvelables sur notre territoire.  
Cohérent géographiquement, de taille raisonnable, il est le contexte idéal pour 

que tous les acteurs puissent se rencontrer facilement, garder un lien de 

proximité entre eux et gérer commodément la réalisation et l'exploitation 

d'installations de production d'énergie.  

Pour des raisons de simplicité de mise en œuvre et d’investissement financier 

raisonnable, ces installations seraient de type photovoltaïques. 
 

Ce modèle s’inspire de réalisations existantes disséminées sur l’ensemble du territoire et 
regroupées,  pour 200 d’entre elles environ, en association : « Les Centrales Villageoises ». 
Les Centrales Villageoises sont d'abord des sociétés à gouvernance citoyenne : les citoyens y ont une place 

prépondérante dans l'actionnariat et dans les organes de gestion. Le soutien des collectivités locales est par ailleurs 

un préalable important au démarrage des projets, elles peuvent soutenir les projets de diverses façons et peuvent être 

actionnaires ou non. Enfin, les entreprises locales peuvent également être associées dans les sociétés locales de type 

« centrales villageoises » et contribuer à la définition et au financement des projets. 

 

Le projet «Centrales Villageoises Beaujolais Pierres Dorées» permet à 
chacun de participer à cette belle initiative : que vous soyez un citoyen, une 
collectivité, une entreprise, il vous est possible de soutenir ce projet : participation 
« à la carte », selon votre envie, votre temps, votre savoir-faire, vos moyens 
financiers, proposer un toit seulement….  

 

C’est motivant et concret de s’engager pour notre avenir ! 
 

 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022476854&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
mailto:contact.cvbpd@framalistes.org

